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Intervention de M. Gilles Vesco, Vice-président
N°2011-2566 - déplacements et voirie - Tarification du stationnement sécurisé pour les vélos dans les parkings publics délégués de la Communauté urbaine et les sites des parcs-relais du réseau des transports collectifs urbains
M.  VESCO, rapporteur : Merci, monsieur le Président. 
Justement quand on a un beau vélo, on tient à le retrouver dans l'état où on l’a laissé. C'est un des deux freins de la non-pratique du vélo en ville avec la peur de l'accident, qui se traite par le réseau ; mais la peur du vol ou de la dégradation se traite par la sécurisation du stationnement, comme nous l'avons fait d'ailleurs avec Vélo'V.

Là, il s'agit d'installer dans une vingtaine de parkings à usage résidentiel, comme ceux gérés par Lyon Parc Auto dans un premier temps, près de 1 700 places de stationnement sécurisé dans des espaces grillagés, fermés, badgés et surveillés et de fixer la tarification à 35 € qui correspond au tarif que fait déjà la Région dans ses espaces de gares.

Deuxième lieu stratégique, là pour l'intermodalité, outre les gares traitées par la SNCF, ce sont les parcs-relais SYTRAL, une vingtaine de sites parcs-relais avec 700 places sécurisées, avec un accès à un local fermé, surveillé et badgé, grâce à la carte Técély d'ailleurs. La Communauté urbaine propose au SYTRAL qui restera maître de sa tarification, seul maître de ce vote lors d'un conseil syndical à venir, un droit d'accès forfaitaire de 5 € TTC au motif que, dans ce type de local sécurisé, il n'y aura pas de place garantie ; ce sera en fonction du premier arrivé.

Voilà les deux tarifs que nous fixons ce soir, monsieur le Président.

